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Le 22 juillet 2021, l'Autorité italienne des communications (AGCOM) a adopté la
résolution n° 233/21/CONS, qui comporte d’importantes modifications du
règlement sur le respect des droits d'auteur en ligne, approuvé par la résolution
n° 680/13/CONS (ci-après, le « règlement »). Ces modifications illustrent
parfaitement les évolutions réglementaires et techniques constatées au cours de
ces dernières années ; les nouveaux défis que posent les technologies
numériques ont en effet soulevé la question de la protection du droit d'auteur.

Les modifications portent pour l’essentiel sur deux aspects fondamentaux, à
savoir l'extension du champ d'application subjectif du règlement et l'extension
correspondante des sanctions administratives en cas de non-respect des
ordonnances de l'AGCOM.

Ces deux modifications mettent en œuvre les dispositions insérées par l'article
195-bis du décret-loi n° 34 du 19 mai 2020, promulgué par la loi n° 77 du 17
juillet 2020 (le « Decreto rilancio »).

D'une part, conformément à l’alinéa 1 de l'article 195-bis, le pouvoir conféré à
l'AGCOM de prononcer des ordonnances pour faire respecter le droit d'auteur en
ligne est désormais étendu aux prestataires de services de la société de
l'information qui utilisent, bien qu'indirectement, des numéros téléphoniques
nationaux. Cette modification découle de la propagation d’une multitude de
nouveaux canaux qui facilitent la diffusion non autorisée de contenus protégés
par le droit d'auteur par l’intermédiaire de services de messagerie instantanée et
constitue une mesure qui était attendue depuis fort longtemps. En effet, dans un
communiqué de presse relatif à une décision de rejet rendue en 2020 (Résolution
n° 164/20/CONS), l'AGCOM avait déjà précisé que des services comme celui
proposé par Telegram, qui permet aux utilisateurs de créer des chaînes publiques
librement accessibles à tous, y compris pour partager tout type de contenus,
représentent de nouvelles brèches pour commettre des violations du droit
d'auteur.

L'AGCOM a toutefois précisé que la seule mesure qu'elle pouvait prendre en vertu
du règlement dans de telles circonstances, à savoir ordonner aux seuls
fournisseurs d'accès de désactiver l'accès au site web en question, était
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disproportionnée. En effet, le règlement ne conférait à l'AGCOM aucune possibilité
d’ordonner la suppression sélective de contenus lorsque le fournisseur de services
était établi en dehors du territoire italien.

À la suite de l’insertion de l'article 195-bis, alinéa 1, du Decreto rilancio, les
prérogatives de l'AGCOM à cet égard ont été étendues. L'article 8, alinéa 4- bis, du
règlement prévoit désormais que, lorsque des œuvres numériques sont mises à
disposition de manière illicite par des fournisseurs de services qui utilisent, bien
qu'indirectement, des numéros téléphoniques nationaux, par exemple, des
services de messagerie instantanée, l'AGCOM est en droit d'exiger la suppression
sélective des œuvres concernées ou l'adoption de mesures visant à empêcher
leur téléchargement ultérieur. L'AGCOM est désormais également habilitée à
ordonner aux fournisseurs de désactiver l'accès aux œuvres en infraction en
adoptant des mesures appropriées pour garantir une protection efficace du droit
d'auteur. L'extension des pouvoirs de contrôle tient au fait que les fournisseurs de
services de messagerie instantanée figurent désormais parmi les destinataires
potentiels des ordonnances de l'AGCOM visant à mettre fin ou à prévenir toute
violation du droit d'auteur (article 8, alinéa 2).

D’autre part, l'article 8, alinéa 7, du règlement prévoit désormais qu'en cas de
non-respect par les fournisseurs d'accès internet des ordonnances de l'AGCOM, y
compris celles adoptées en application des dispositions ci-dessus, l'AGCOM peut
appliquer les sanctions administratives prévues par l'article 1, alinéa 31, de la loi
n° 249 du 31 juillet 1997. Il convient de noter que l'article 195 susmentionné du
Decreto rilancio, alinéa 2, a inséré une disposition spécifique concernant le non-
respect des ordonnances de l'AGCOM adoptées pour garantir la protection du
droit d'auteur en ligne. Compte tenu de ces circonstances, tout contrevenant est
passible d’une sanction administrative pouvant aller de 10 000 EUR à 2 % du
chiffre d’affaires annuel de l'exercice précédant la signification du constat
d'infraction. Cette disposition instaurée par l'article 195, alinéa 2, vise à remédier
à l'absence controversée de pouvoirs de sanction de l'AGCOM après l'arrêt
n° 4993 rendu par le Conseil d'État le 5 juillet 2019.

Les modifications apportées au règlement entreront en vigueur 30 jours à
compter de la date de publication de la résolution en annexe (2 août 2021).

Delibera n. 233/21/CONS - Modifiche al Regolamento in materia di tutela
del diritto d’autore sulle reti di comunicazione elettronica

https://www.agcom.it/documentazione/documento?p_p_auth=fLw7zRht&p_p_id=10
1_INSTANCE_FnOw5lVOIXoE&p_p_lifecycle=0&p_p_col_id=column-
1&p_p_col_count=1&_101_INSTANCE_FnOw5lVOIXoE_struts_action=%2Fasset_publi
sher%2Fview_content&_101_INSTANCE_FnOw5lVOIXoE_assetEntryId=23845469&_1
01_INSTANCE_FnOw5lVOIXoE_type=document
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Résolution n° 233/21 / CONS - Modifications apportées au règlement sur la
protection du droit d'auteur sur les réseaux de communications électroniques
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